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REVUE DES ARMES SPECIALES
Supplement mensnel de la REVUE MILITAIRE SUISSE, n° 22.

Rapport gönöral du contröleur en chef des armes ä feu portatives sur la
transformation des armes suisses de gros et de petit calibre en fusils se

chargeant par la culasse, d'apres le Systeme Milbank-Amsler.

En exöcution de Parrötö federal concernant la transformation des armes des
deux calibres en fusils se chargeant par la culasse, d'aprös le Systeme Milbank-
Amsler, il a ete rendu, le 24 avril 1867, une ordonnance avec dessins pour les

armes de petit calibre et le 1er mai suivant une seconde ordonnance avec dessins

pour les fusils de gros calibre. En date du 24 avril et du 4 mai paraissaient les

inslructions pour l'acceptation des armes des deux calibres ä la transformation et
l'ötat dans lequel elles devaient se trouver, ainsi que la röpartition du travail entre
les differents entrepreneurs.

Conformöment aux Conventions il avait ötö remis ä la transformation :

D'aprös le tableau I, premiöre Convention, fusils de grand calibre 55,200
Supplöment de Zürich 5,000

id. I, id. fusils de petit calibre 49,627
Encore disponibles suivant lettre du 29 mai, id. 2,662

Le chiffre des armes de petit calibre fut encore augmentö comme suit:
a) Par un surplus d'armes apparlenant aux Cantons; — b) par la continuation

de la fabrication des fusils d'infanterie modöle 1865/68 sans culasse.
II fut passe, en date du 6 mai 1867, une Convention avec la Societe industrielle

suisse, ä Neuhausen, pour la livraison des pieces brutes de la fermeture, en fer
anglais, qualitö best best; ces pieces furent fournies aux fabricants par la
Confedöration, ce qui porta le prix de la transformation ä la somme de 18,20 fr. pour
les armes de gros calibre soit 15,80 + 2.40 pour les piöces de forge et ä 17 fr.
90 c. pour Celles de petit calibre, soit 15.80 + 2.10 pour les pieces de forge.
II faut encore ajouter ä cette somme:

Les frais de transport, — les fraisdu contröle föderal, — Pemploi des munitions
pour les epreuves de tir et plus tard les depenses imprevues.

La date de röception du fusil modöle conslruit par divers entrepreneurs ful
egalement celle ä partir de laquelle courut le terme de livraison.

La nouveaute du travail fit qu'on ne pul pas eviter des defauts dans la
construetion de ces modeles, en sorte qu'on ne put les considerer que comme types
et s'en tenir pour le reste aux prescriptions.

En date du 15 mai 1867, le Departement militaire federal nommait le soussigne
en qualile de contröleur en chef de la transformation avec des inslructions spöciales
et le placait directement sous les ordres du Departement.

Le commencement de la fabrication fut partout reconnu difficile et penible, car
tous les entrepreneurs sans exception parürent s'ötre trompes dans leur jugement
sur Pexecution d'un travail qui exigeait une exaclitude plus grande qu'ils ne se

l'ötaient imagine.
L'augmentation du personnel du contröle ayant öte reconnue indispensable, le

Departement militaire föderal appela, en mai 1867, un certain nombre d'aspirants
ä un cours de contröle qui fut suivi pour chacun d'eux d'un examen et d'un appel
au service suivant les besoins.

En juillet 1867 et ensuite des expöriences faites, les dimensions de la chambre
ä cartouche furent modifices. En aoüt les ordres furent dounös pour que, contraire-
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